
Respect des droits et 
             saine gestion des affaires

Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) reconnaît l’importance de la consultation et la 
nécessité de respecter les droits autochtones. AINC aborde la question des consultations menées 
par la Couronne selon une optique qui englobe des particularités du système de réglementation 
environnementale des T.N.-O., dans un objectif de clarté et d’efficacité.
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Participation et consultation
Les termes participation et consultation sont 
souvent utilisés pour décrire les occasions 
où le gouvernement discute de sujets 
quelconques directement avec les gens.

Le terme consultation est aussi utilisé plus 
officiellement pour décrire les obligations 
juridiques de la Couronne, établies selon 
les traités, les lois et les décisions judiciaires, 
comme l’obligation de consulter les 
Autochtones à l’égard de leurs droits.

La Couronne a la responsabilité globale de 
consulter les peuples autochtones en vertu 
de l’article 35 de la Loi constitutionnelle. 
Dans le contexte de la Loi sur la gestion 
des ressources de la vallée du Mackenzie des 
Territoires du Nord-Ouest, les parties 
souhaitant obtenir une autorisation 
cherchent à impliquer le public dans le 
cadre du processus. De plus, les conseils de 
gestion des ressources consultent les groupes 
autochtones conformément à la Loi.

Pourquoi la Couronne mène-t-elle des 
consultations? 
La Couronne consulte régulièrement les Autochtones, d’autres 
segments de la population et les groupes et organismes 
intéressés, et ce, sur toute une variété de sujets qui les 
intéressent et les préoccupent. 

La consultation est un aspect important de la bonne 
gouvernance, de la formulation de politiques et de la prise 
de judicieuses décisions. De plus, le gouvernement fédéral 
consulte les Autochtones pour satisfaire aux exigences 
juridiques, contractuelles ou de la common law :

•  Exigences juridiques ou contractuelles - exigences 
découlant de lois ou de traités, y compris des ententes 
conclues sur les revendications territoriales.

•  Exigences de la common law - exigences résultant de 
décisions rendues par les tribunaux au fil des ans et qui 
obligent la Couronne à mener des consultations et, lorsqu’il 
y a lieu, à prendre des mesures d’accommodement lorsque 
la Couronne a connaissance de droits ancestraux ou de 
droits issus de traités potentiels ou établis et qu’elle envisage 
d’entreprendre des activités qui pourraient avoir un effet 
négatif sur ces droits.

Il n’y a pas d’âge pour s’intéresser aux négociations. En passage au bureau du conseil de bande après l’école, ces deux garçons ont 
pris un moment pour regarder un carton d’information sur les négociations communautaires de la Première nation Acho Dene 
Koe et des Métis de Fort Liard en matière de revendications territoriales, de ressources et d’autonomie gouvernementale.
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Les jeunes s’intéressent
aux négociations

Les garçons photographiés ci-dessus sont peut-
être trop jeunes pour comprendre pleinement ce que 
les négociations sur les revendications territoriales, les 
ressources et l’autonomie gouvernementale signifi ent 
pour leur avenir. Cependant, Steve Kotchea, chef de 
la Première nation Acho Dene Koe, ne doute pas un 
instant de l’importance des jeunes de sa collectivité 
quant aux négociations et à l’avenir de Fort Liard.

« Ces enfants pourraient bien voter sur cette entente 
un de ces jours ou nous aider à la mettre en œuvre par 
la suite, a expliqué le chef Kotchea. Nous devons les 
inciter à envisager de faire des études postsecondaires et 
à penser à la façon dont ils peuvent se préparer à nous 
aider à assumer de nouvelles responsabilités. »

L’automne dernier, des élèves du secondaire de Fort 
Liard ont eu l’occasion d’en apprendre davantage sur le 
processus en assistant à une séance de négociation. Ils 
ont ensuite passé quelques heures avec les négociateurs 

fédéraux et territoriaux. Durant cette rencontre, les 
jeunes ont demandé aux négociateurs de parler de leurs 
expériences et d’expliquer comment ils ont été amenés 
à œuvrer dans ce domaine en particulier. De plus, les 
élèves en ont profi té pour poser une grande variété de 
questions sur les négociations. Un article du présent 
numéro de Franc parler reprends certaines de ces 
questions.

Selon Caroline Dennill, membre de l’équipe 
fédérale de négociation, ces jeunes étaient avides de 
détails sur les négociations et ont fait part de leurs 
préoccupations sur les conséquences de l’exploitation 
des terres et de la faune. « Cette rencontre a été sans 
contredit l’un des moments forts de notre séance 
communautaire », a-t-elle affi  rmé. L’équipe fédérale 
de négociation entend tirer parti de ce succès en 
organisant d’autres séances avec les jeunes au cours de 
la prochaine année. 
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Le présent bulletin a pour but de vous tenir au courant des progrès accomplis au chapitre des négociations relatives au territoire et à
l’autonomie gouvernementale dans les Territoires du Nord-Ouest ainsi que de fournir des réponses aux questions fréquemment posées. Nous mettons en vedette les individus et les 
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•  la consultation ne doit pas nécessairement mener 
à l’unanimité; les groupes autochtones n’ont pas 
de droit de veto sur les décisions envisagées par la 
Couronne;

•  il faut évaluer les situations particulières au cas  
par cas.

Dans ses arrêts, la Cour suprême a également conclu 
que l’obligation juridique de consulter découle de la 
relation spéciale qui existe entre la Couronne et les 
peuples autochtones, et qu’elle doit être exécutée d’une 
manière qui protège l’honneur de la Couronne et 
favorise la conciliation des intérêts autochtones et des 
intérêts publics. 

En quoi consiste l’obligation de consulter qui 
incombe à la Couronne en vertu de la common law?
Les consultations fondées sur les 
droits décrits à l’article 35 visent à 
concilier les droits ancestraux (établis 
et potentiels) et les droits issus des 
traités des Autochtones avec la capacité 
de la Couronne d’agir dans l’intérêt du 
public.

Cela signifie que la Couronne doit 
équitablement prendre en compte ces 
droits avant de prendre une décision 
qui risquerait de porter atteinte à 
ces droits et aux intérêts connexes, 
particulièrement dans l’approbation de 
projets d’exploitation des terres et des 
ressources.

Au cours des dernières années, 
la Cour suprême du Canada a 
précisé – autrement dit, a établi 
une jurisprudence – la nature cette 
obligation de consulter. Les arrêts 
Nation haïda (2004), Première nation 
Tlingit de Taku River (2004), Première 
nation crie Mikisew (2005), Carrier 
Sekani (2010) et Little Salmon/
Carmacks (2010), ainsi que d’autres 
décisions, ont grandement influencé 
la façon dont la Couronne consulte les 
peuples autochtones. 

La Cour suprême a confirmé que 
lorsqu’elle sait qu’elle envisage de 
prendre des mesures qui risquent 
d’avoir des effets négatifs sur des droits 
(établis ou potentiels) ancestraux 
ou issus de traités et sur les intérêts 
connexes. La Couronne a l’obligation 
de consulter les peuples autochtones 
et, lorsqu’il y a lieu, d’accomoder 
leurs intérêts et d’atténuer les effets 
négatifs éventuels. La cour a également 
déterminé que :

•  le processus de la consultation peut 
être délégué à des tierce parties, 
mais la Couronne demeure seule 
responsable de l’obligation de 
consulter;

•  la consultation doit être un processus 
significatif, proactif et mené de 
bonne foi par toutes les parties 
impliquées;

•  l’étendue de la consultation est 
déterminée en fonction de la force 
d’une revendication de droits et de 
la gravité des éventuels effets négatifs 
sur ces droits;

•  la consultation peut mettre au jour 
la nécessité de prendre des mesures 
d’accommodement;

Par “activités de la Couronne” on entend toute 
activité du gouvernement qui permet l’avancement 
de projets d’exploitation – par exemple 
l’approbation de projets miniers ou autres projets 
par la délivrance d’autorisations telles qu’un permis 
d’utilisation des eaux ou d’utilisation des terres. Ce 
concepte peut également comprendre certaines 
décisions et activités relatives aux opérations, aux 
politiques et aux programmes du gouvernement.

En novembre 2007, le gouvernement du Canada a lancé un plan 
en vue de faire respecter l’obligation juridique qu’ont les ministères 
et organismes fédéraux de consulter les groupes autochtones.

Ce plan d’action a pout but d’établir avec plus de prévisibilité, de 
certitude et de transparence comment et à quel moment il faut 
consulter et, s’il y a lieu, prendre des mesures d’accommodement. 

Le plan d’action prévoit ce qui suit :

•  les fonctionnaires fédéraux recevront des lignes directrices sur la 
consultation et une formation pertinente;

•  les fonctionnaires fédéraux commenceront à faire la surveillance 
et à améliorer la coordination interministérielle des pratiques de 
consultation et, au besoin, d’accommodement;

•  un dépôt de données sera créé sur le lieu et la nature des 
droits (établis et potentiels) ancestraux et issus de traités des 
Autochtones;

•  les groupes autochtones, les provinces, les territoires et les 
groupes industriels, participeront à la formulation d’une 
politique sur la consultation et l’accommodement.

Des lignes directrices ont été élaborées pour aider les ministères 
et les organismes fédéraux à mettre en œuvre l’obligation qu’a la 
Couronne de tenir des consultations. On peut consulter ces lignes 
directrices en se rendant au site Web www.ainc-inac.gc.ca/ai/arp/
cnl/intgui-fra.asp

Plan d’action du gouvernement du Canada  
sur la consultation et la participation
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Quel est le rôle d’AINC au sujet des consultations tenues par 
la Couronne dans les T.N.-O.?
AINC reconnaît l’importance des consultations, la nécessité de 
respecter les droits ancestraux et ceux issus des traités, qu’ils soient 
potentiels ou établis. Il reconnaît aussi que tous les intervenants 
souhaitent avoir plus de clarté et une plus grande efficacité.

Le plan d’action indique aux fonctionnaires fédéraux l’orientation 
et les pratiques optimales à appliquer alors qu’ils cherchent des 
façons pratiques de mettre en œuvre l’obligation de consulter que 
lui confère le common law aux T.N.-O. Le plan insiste aussi sur 
l’utilisation du système de réglementation environnemental qui est 
en place conformément aux traités et aux lois en vigueur.

AINC reconnaît le caractère évolutif de l’approche de la 
Couronne envers la consultation. Il est déterminé à collaborer 
avec les autres ministères fédéraux, les groupes autochtones, 
les offices de réglementation, l’industrie, le gouvernement 
territorial et les autres parties intéressées pour mettre en 
oevre un processus de consultation efficace et compréhensible.

Dans le cadre du processus de consultation, il faut premièrement 
évaluer s’il y a ou non obligation de consulter et, le cas échéant, 
déterminer comment elle peut être respectée. Dans bien des cas, la 
Couronne doit recourir aux processus réglementaires qui relèvent 
des offices constitués par la Loi sur la gestion des ressources de la 
vallée du Mackenzie. 

Dans tous les cas où il y a obligation de consulter, le 
gouvernement fédéral doit s’assurer qu’on effectue les 
consultations requises avec les groupes autochtones et qu’on offre 
suffisamment d’information et de conseils à l’industrie.

Comme pour les autres ministères du gouvernement fédéral, les 
buts visés par AINC en ce qui a trait à la consultation dans les 
T.N.-O. sont :

•  respecter l’obligation juridique qu’a la Couronne de consulter et, 
le cas échéant, d’accommoder les groupes autochtones;

•  éviter le chevauchement des processus de consultation existants 
menés par les offices constitués ou prévus dans les ententes sur 
les revendications territoriales;

•  respecter les ententes conclues dans le cadre de négociation en 
cours sur des revendications, comme les ententes sur les mesures 
intérimaires.

Quelle structure est-ce que le gouvernement du Canada a mis 
en place pour les consultations tenues par la Couronne dans 
les T.N.-O.?

Unité d’appui à la consultation
En 2008, la région des Territoires du Nord-Ouest d’AINC a créé 
l’Unité d’appui à la consultation, qui a pour mandat d’appuyer 

et de conseiller les directions régionales au sujet des consultations 
fédérales dans leur ensemble, et de ses propres consultations. 
L’unité fournit du soutien et des conseils aux directions de la 
région des T.N.-O. en ce qui concerne les consultations menées 
par la Couronne en vertu de l’article 35 (sur les minéraux, les 
territoires et autres questions), et de soutenir l’approche globale 
du gouvernement, tout en s’assurant de respecter l’obligation de 
consulter, particulièrement par l’entremise des processus relevant 
des offices de réglementation. 

Unité de la consultation et de l’accommodement 
À l’échelle nationale, l’Unité de la consultation et de 
l’accommodement (UCA) d’AINC a été établie en 2008 pour 
réaliser les divers éléments du plan d’action sur la consultation 
et l’accommodement des Autochtones. Depuis la publication du 
plan, le mandat de l’organisme s’est élargi pour couvrir la nature 
évolutive de l’obligation juridique de consulter.

L’UCA est chargée de ce qui suit mener une approche 
« pangouvernementale » en matière de consultation des 
Autochtones et d’accommodement, y compris : 
•  mettre en œuvre des principes directeurs et des directives sur la 

consultation pour définir l’approche du Canada en matière de 
consultation et d’accommodement;

•  conclure des ententes et des protocoles sur la consultation, avec 
les groupes autochtones et les provinces et territoires, afin de 
rationaliser les processus de consultation;

•  conclure des protocoles d’entente avec les provinces et les 
territoires en vue d’améliorer l’efficacité et de réduire le 
dédoublement des consultations;

•  améliorer les outils de consultation et d’accommodement conçus 
pour aider les fonctionnaires fédéraux à prendre des décisions 
efficaces. Pour ce faire : 

•  mettre en oeuvre le Service d’information sur la 
consultation, qui fournit de l’information de base aux 
intervenants externes et des conseils aux ministères et 
organismes fédéraux;

•  fournir des lignes directrices à jour et une formation 
étendue à l’intention des représentants du gouvernement 
fédéral; 

•  renforcer les mesures de coordination à l’échelle du 
gouvernement;

•  améliorer le système d’information sur les droits ancestraux 
et les droits issus des traités.

Bureau de gestion des projets nordiques (BGPM)
En septembre 2009, le Bureau de gestion des projets nordiques 
(BGPN) a été établi comme programme de base de l’Agence 
canadienne de développement économique du Nord pour 
soutenir le développement économique du Yukon, des Territoires 
du Nord-Ouest et du Nunavut. 

Le BGPN travaille avec les partenaires fédéraux, les 
gouvernements territoriaux et autochtones, les offices 
de réglementation et les intervenants pour faciliter une 
communication et une coordination améliorées, et s’assurer que 
les évaluations environnementales et la délivrance de permis se 
déroulent sans heurt dans le cadre des projets nordiques.

D’autres ministères fédéraux ont souvent un rôle clé à jouer, 
y compris Environnement Canada (EC), Pêches et Océans 
Canada (MPO), l’Office national de l’énergie (ONE) et 
Ressources naturelles Canada (RNCan).

Quel est le rôle de la Couronne?
Le gouvernement fédéral est tenu de voir au respect de l’obligation de consulter et, le cas échéant, de prendre des mesures 
d’accommodement. Il importe que tous les ministères et organismes fédéraux concernés œuvrent de concert au respect de cette obligation. 

Les ministères et organismes doivent faire en sorte que les renseignements relatifs à leurs décisions ou à leurs activités soient communiqués 
en temps utile aux groupes autochtones concernés. Ils doivent également indiquer la personne-ressource à contacter, et expliquer 
clairement les échéanciers.

Rôles et responsabilités
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Qu’est-ce que l’obligation de consulter qui incombe à la 
Couronne signifie pour les tierces parties? 
Les tiers, comme les promoteurs, n’ont pas l’obligation juridique 
de consulter les peuples autochtones.

Cependant, certaines parties du processus de consultation peuvent 
être déléguées à des tiers. Par exemple, dans le cadre de ses 
relations avec le public, notamment avec les groupes autochtones, 
l’industrie exerce déjà des pratiques normales d’affaires, pour 
diverses raisons (diligence raisonnable, exigence réglementaire, 
etc.). Lorsque la Couronne évalue ses obligations de consulter, elle 
peut tenir compte des activités de participation et de consultation 
menées par les promoteurs ou d’autres tiers. 

Par exemple, une société d’exploration minière peut rencontrer les 
membres d’une Première nation pour présenter les travaux prévus 
dans le cadre d’un projet d’exploration de forage, répondre aux 
questions et répondre aux préoccupations. 

Si on décide de délivrer un permis pour le projet proposé et 
que ceci donne naissance à l’obligation de consulter, les offices 
constitués et la Couronne peuvent prendre en considération les 
efforts de consultation déployés par la société.

L’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie 
(OTEVM), y compris les offices régionaux des Gwich’in, 
Sahtu et Wek’eezhii, et l’Office d’examen des répercussions 
environnementales de la vallée du Mackenzie (OEREVM) 
ont établi des lignes directrices sur la consultation de groupes 
autochtones par des tiers, qui obligent les demandeurs à déposer 
des preuves de leurs consultations.

Les tierces parties ont avantage, dès le début du projet, à 
être proactif, à développer des relations avec les groupes 
autochtones potentiellement touchés et à leur transmettre 
l’information. C’est une bonne pratique d’affaires et ça fait 
partie du processus de réglementation.

Les activités de consultation et de participation (réunions, 
discussions, lettres, courriels et appels téléphoniques) et leurs 
résultats (engagements, information, possibilités et autres 
résultats) devraient être consignés et bien décrits pour toutes les 
parties.

Pour une bonne consultation, il faut que toutes 
les parties s’impliquent!
En ce qui concerne la consultation, la Couronne, les groupes 
autochtones et les tiers ont tous un rôle à jouer. On s’attend 
à ce que chacun fasse preuve de bonne foi pour bien 
comprendre les préoccupations des autres intéressés.  
À cette fin, il faut :
• partager l’information;
•  cerner les préoccupations à l’égard de droits particuliers et 

des décisions ou mesures envisagées;
•  prendre des mesures pour éviter ou atténuer le plus possible 

les effets négatifs.
Par exemple, si un promoteur a demandé un permis 
d’utilisation des terres à OTEVM et que la Couronne a 
l’obligation de consulter, on peut inclure dans le permis des 
conditions visant à atténuer ou à éviter les effets négatifs 
possibles.



Quel est le rôle des groupes 
autochtones dans la  consultation?
Un groupe autochtone a, en vertu 
du même principe de common law 
qui s’applique au gouvernement, la 
responsabilité d’exposer clairement la 
nature et la portée de ses droits (établis 
ou potentiels) ancestraux ou issus de 
traités, ainsi que les éventuels effets d’une 
décision ou d’une mesure donnée sur ces 
droits.

Point capital, cela comprend 
la participation aux processus 
réglementaires, particulièrement ceux 
relevant des offices constitués par la 
Loi sur la gestion des ressources de la 
vallée du Mackenzie pour l’évaluation 
environnementale et la délivrance des 
permis d’utilisation des terres et de l’eau. 
On peut consulter cette loi à http://laws.
justice.gc.ca/fr/M-0.2/

Afin de garantir l’efficacité du processus, 
les groupes autochtones doivent :  

•  exposer clairement et en temps 
opportun la nature et l’étendue de leurs 
droits (potentiels ou établis) ancestraux 
ou issus de traités;

•  exposer clairement les effets négatifs que 
les mesures envisagées par la Couronne 
pourraient avoir sur ces droits;

•  accepter les efforts de consultation 
déployés de bonne foi par la Couronne, 
et défendre des positions raisonnables 
pour aider le gouvernement à prendre 
des décisions en temps opportun; 

•  tenter de trouver des solutions visant à 
concilier les intérêts de tous.

Quel est le rôle du gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest?
Les décisions rendues par la Cour 
suprême du Canada s’appliquent aussi 
aux gouvernements provinciaux et 
territoriaux, lesquels ont déjà mis en place 
leurs propres processus de consultation 
au sujet des mesures qu’ils envisagent. 
Dans les cas où les deux ordres de 
gouvernement sont engagés, le Canada 
recherche des possibilités de coordination 
avec les gouvernements provinciaux ou 
territoriaux pour améliorer l’efficacité du 
processus en réduisant le double emploi et 
les incompatibilités.

Couronne :   
La Couronne désigne le gouvernement du Canada ou le 
gouvernement d’une province. Par extension, la Couronne 
englobe les administrations territoriales, les ministères, les 
organismes et les conseils établis en vertu d’une loi fédérale ou 
provinciale.

La principale différence entre une province canadienne et un 
territoire, c’est que la province est une compétence qui reçoit ses 
pouvoirs et son autorité directement de la Loi constitutionnelle 
de 1867, en vertu de la loi du Commonwealth, alors que 
les territoires reçoivent leur mandat et leurs pouvoirs du 
gouvernement fédéral. Chaque province a son représentant de 
la Couronne, en la personne du lieutenant-gouverneur. Pour 
leur part, les territoires ne sont pas souverains; ils font partie de 
l’entité fédérale et ont un commissaire.

Dans les Territoires du Nord-Ouest, la Couronne est représentée 
par l’administration territoriale indirectement, par le biais de la 
loi fédérale intitulée Loi sur les Territoires du Nord-Ouest.

Vous envisagez un projet? Entammez sans tarder le processus de 
participation!
•  Suivez les lignes directrices des offices de réglementation (OTEVM et OEREVM).
• Rencontrez les groupes autochtones dès le début.
• Prenez en note et décrivez toutes les activités.
•  Communiquez avec l’Unité d’appui à la consultation, l’Unité de la consultation et de 

l’accommodement ou le Bureau de gestion des projets nordiques pour obtenir un 
complément d’information.

AINC

Pa
ul

 V
ec

se
i

Droits existants 
ancestraux ou issus de 
traités des T.N.-O. :
Droits énoncés dans une entente 
signée de revendication territoriale 
(traité moderne), dans un traité 
historique (traité 8 ou 11), ou une 
entente reconnue par les tribunaux. 

Droits potentiels 
ancestraux ou issus de 
traités des T.N.-O. : 
Droits pour lesquels il n’y a pas 
encore d’entente, ou qui n’ont pas 
encore été définis par les tribunaux, 
mais qui sont revendiqués par un 
groupe autochtone.  

Qu’ils soient potentiels ou existants, 
les droits autochtones et les droits 
issus de traités jouissent d’une 
protection constitutionnelle en 
vertu de l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982.

Il est essentiel que des groupes 
autochtones participent et contribuent 
activement à la consultation, en y 
exprimant leurs préoccupations et 
en fournissant des renseignements en 
temps utile, surtout dans le cadre de 
processus réglementaires qui ont été mis 
en place précisément pour tenir compte 
des préoccupations et des intérêts des 
Autochtones. 
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LÉGENDE :
* La présente carte indique l’emplacement général des régions ou des collectivités prenant part à 
des négociations visant l’autonomie gouvernementale. L’étendue géographique éventuelle des 
territoires sera exposée en détail dans les ententes définitives sur l’autonomie gouvernementale.

Négociations visant l’autonomie gouvernementale
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale des Gwich’in
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale des Inuvialuit  
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale de Délîne
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale des K'asho Got'ine de Fort Good Hope 
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale des Dénés et des Métis du Sahtu de Norman Wells 
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale de Tulita 

Négociations visant les terres, les ressources et l’autonomie gouvernementale 
 Région de l’entente-cadre sur les négociations communautaires visant les terres, les
 ressources et l’autonomie gouvernementale des Premières nations Acho Dene Koe et
 des Métis de Fort Liard
 Région de l’entente sur les mesures provisoires des Premières nations dénées de l’Akaitcho
 Région de l’entente sur les mesures provisoires des Premières nations Dehcho
 Région sur l’entente sur les mesures provisoires de la Nation métisse des T.N.-O.

Autres régions visées par des négociations qui chevauchent les T.N.-O. 
 Région de l’entente sur les mesures provisoires des Dénésulines du Manitoba
 Région de l’entente sur les mesures provisoires des Dénésulines d’Athabasca de la Saskatchewan
 Région visée par les négociations sur les revendications transfrontières des Premières
 nations Nacho Nyak Dun 
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LEGENDE :
* La présente carte indique l’emplacement général des régions ou des collectivités prenant 
part à des négociations visant l’autonomie gouvernementale. L’étendue géographique 
éventuelle des territoires sera exposée en détail dans les ententes définitives sur 
l’autonomie gouvernementale.

Négociations visant l’autonomie gouvernementale
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale des Gwich’in
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale des Inuvialuit  
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale de Délîne
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale des K'asho Got'ine de Fort Good Hope 
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale des Dénés et des Métis du Sahtu de Norman Wells 
 Négociations visant l’autonomie gouvernementale de Tulít’a 

Négociations visant les terres, les ressources et l’autonomie gouvernementale 
 Région de l’entente-cadre sur les négociations communautaires visant les terres, les   
 ressources et l’autonomie gouvernementale des Premières nations Acho Dene Koe et   
 des Métis de Fort Liard
 Région de l’entente sur les mesures provisoires des Premières nations dénées de l’Akaitcho
 Région de l’entente sur les mesures provisoires des Premières nations Dehcho
 Région sur l’entente sur les mesures provisoires de la Nation métisse des T.N.-O.

Autres régions visées par des négociations qui chevauchent les T.N.-O. 
 Région de l’entente sur les mesures provisoires des Dénésulines du Manitoba
 Région de l’entente sur les mesures provisoires des Dénésulines d’Athabasca de la Saskatchewan
 Région visée par les négociations sur les revendications transfrontières des Premières   
 nations Nacho Nyak Dun 
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Les lignes sur la présente carte montrent d’une manière générale les 
régions faisant l’objet de négociations visant les terres, les ressources et 
l’autonomie gouvernementale. Elles représentent les frontières 
approximatives des territoires traditionnels décrits dans les déclarations 
d’intention de négocier déposées par les groupes autochtones. Dans 
certains cas, les lignes délimitent les régions visées par des ententes sur 
les mesures provisoires. La publication de cette carte ne signifie pas que 
le groupe autochtone, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest ou 
le gouvernement du Canada sont d’accord avec les frontières indiquées. 
 
La présente carte est fournie à titre indicatif seulement. Elle ne constitue 
pas un outil de référence technique ou un document juridique. AINC ne 
sera en aucun cas tenu responsable des erreurs ou des inexactitudes. 
Pour établir où se trouve un endroit particulier par rapport à l’une des 
frontières ou pour déterminer les exigences en matière de consultation 
ou les autres besoins qui pourraient exister dans une région, 
communiquer avec la Direction des relations avec les Autochtones 
et le Territoire d’Affaires indiennes et du Nord Canada à Yellowknife 
au (867) 669-2602.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur cette carte ou sur les 
négociations qui y sont indiquées, veuillez consulter notre site Web à 
l’adresse : http://tno-nwt.ainc-inac.gc.ca/ATR/index-fra.asp.

Négociations en cours avec
des groupes autochtones

Territoires du 
Nord-Ouest
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Entente sur la revendication territoriale 
globale des Dénés et des Métis du Sahtu, 
signée en 1993

  Région visée par le règlement du Sahtu
� Droits de surface et droits tréfonciers des Dénés et
 des Métis du Sahtu
� Droits de surface seulement des Dénés et des Métis
 du Sahtu 

Accord des Tåîchô, signé en 2003
 Région de gestion des ressources Wek'èezhìi
 Frontière Môwhì Gogha Dè Nîîtåèè Boundary (Juillet 2002)

�  Région protégée Ezôdzìtì 
� Terres desTåîchô - Droits de surface et droits 
 tréfonciers title

LÉGENDE :

Convention définitive des 
Inuvialuit, signée en 1984

  Région désignée des Inuvialuit
�  Droits de surface et droits tréfonciers
 des Inuvialuit
�  Droits de surface seulement des
 Inuvialuit

Entente sur la revendication 
territoriale globale des 
Gwich’in, signée en 1992

  Région visée par l’entente avec les
 Gwich’in
�  Droits de surface et droits tréfonciers
 des Gwich’in
�  Droits de surface seulement des
 Gwich’in

�  Réserve de Hay River

�  Réserve de la Première nation de Salt River

Riv
ère
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La présente carte montre les frontières approximatives établies dans les 
ententes définitives indiquées dans la légende. 

La présente carte est fournie à titre indicatif seulement. Elle ne constitue 
pas un outil de référence technique ou un document juridique. AINC ne sera 
en aucun cas tenu responsable des erreurs ou des inexactitudes. Pour établir 
où se trouve un endroit particulier par rapport à l’une des frontières ou pour 
déterminer les exigences en matière de consultation ou les autres besoins 
qui pourraient exister dans une région, veuillez vous référer au texte de l’entente 
définitive pertinente ou communiquer avec la Direction des relations avec les 
Autochtones et le Territoire d’Affaires indiennes et du Nord Canada à Yellowknife 
au (867) 669-2602.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur cette carte ou sur les ententes 
définitives qui y sont indiquées, veuillez consulter notre site Web à l’adresse : 
http://tno-nwt.ainc-inac.gc.ca/ATR/index-fra.asp.

Ententes définitives avec 
des groupes autochtones

Territoires du 
Nord-Ouest
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Laurie Nowakowski

Plan d’action sur la consultation et la participation
www.ainc-inac.gc.ca/ai/arp/cnl/index-fra.asp 

Consultation et accommodement des groupes autochtones :  
Lignes directrices provisoires à l’intention des fonctionnaires  
fédéraux afin de remplir l’obligation légale de consulter 
www.ainc-inac.gc.ca/ai/arp/cnl/ca/intgui-fra.asp

Unité de soutien à la consultation de la région du  
Nunavut d’AINC
www.ainc-inac.gc.ca/ai/scr/nt/cns/index-fra.asp  
consultationsupportunit@inac.gc.ca

Unité de la consultation et de l’accommodement
www.ainc-inac.gc.ca/ai/arp/cnl/ca/index-fra.asp 

Bureau de gestion des projets nordiques (BGPN)
(867) 920-NPMO (6766)  
NPMO-BGPN@cannor.gc.ca  
www.north.gc.ca/pr/npm-fra.asp 

Brochure sur la consultation des Autochtones dans les Territoires 
du Nord-Ouest
www.ainc-inac.gc.ca/ai/scr/nt/ntr/pubs/cnslt-fra.asp

Négociations et ententes dans les T.N.-O.
www.ainc-inac.gc.ca/ai/scr/nt/na/index-fra.asp 

Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
(867) 873-7500 
www.gov.nt.ca

Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie 
(867) 669-0506 
www.mvlwb.com

Office d’examen des répercussions environnementales  
de la vallée du Mackenzie)
(867) 766-7050 (renseignements généraux) 
(866) 912-3472 (numéro sans frais, T.N.-O., Nunavut et  
Yukon seulement) 
www.reviewboard.ca

Où trouver un complément d’information sur la consultation?
Les parties intéressées et touchées par la consultation se doivent de participer et de s’informer au sujet des obligations et des droits 
entourant la consultation. 

Voici quelques liens pour se mettre sur la bonne voie: 

ainc-inac.gc.ca/ai/scr/nt/edu/bzz/index-fra.asp

Voici avec qui communiquer :
AINC Communications 
C.P. 1500, Yellowknife (T.N.-O.)  X1A 2R3 
Tél. : (867) 669-2576  Téléc. : (867) 669-2715 
Courriel : ntcommunications@inac.gc.ca

Franc parler est une produit par le ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien aux T.N.-O. pour aider aux résidants du Nord à mieux 
comprendre les concepts des négociations en matière de territoire et 
d’autonomie gouvernementale et comment ils s’appliquent à leur vie 
quotidienne. Il ne s’agit pas d’une publication à caractère légal.

Le bureau de la région des T.N.-O. est un parttenaire respecté de ce  
territoire vigoureux et sain. Nos objectifs sont :

• d’établir des liens efficaces fondés sur le respect avec les Autochtones 
• de créer et de multiplier des occasions pour tous les résidants du Nord
• d’exploiter les ressources de façon responsable dans des écosystèmes sains
•  de nous assurer que ce sont les résidants de la région qui gèrent les 

ressources du Nord
•  d’établir des partenariats avec des gouvernements du Nord réceptifs et 

resonables
•  de créer des initiatives nationales représentant les intérêts des résidants  

du Nord

www.gc.ca

nwt-tno.inac-ainc.gc.ca
ainc-inac.gc.ca/ai/scr/nt/na/pt/index-fra.asp

ainc-inac.gc.ca/ai/scr/nt/na/agr/index-fra.asp

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits de reproduction, veuillez communiquer avec Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) par téléphone au (613) 996-6886, ou par courriel à l’adresse 
suivante : droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca.
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